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COMMUNIQUÉ

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE
Encore plus d’économies pour les entreprises

L’ACQ-MONTRÉAL initie le démarrage 

d’une nouvelle mutuelle de prévention

(Montréal, le 15 octobre 2001) – Le président de l’ACQ-MONTRÉAL, monsieur Alberto Bernardi, et son directeur général, Me Jean Ratté, sont heureux de confirmer qu’une nouvelle mutuelle de prévention est en démarrage et qu’elle débutera officiellement dès le 1er janvier 2002.

La Commission de la santé et de la sécurité du travail permet à des entrepreneurs de se regrouper pour mettre en commun leurs masses salariales et le coût de leurs accidents de travail, ce qui peut représenter une baisse importante des cotisations à la CSST pour chaque employeur membre d’un regroupement.

Afin d’offrir à ses membres l’occasion de bénéficier de telles économies et des nombreux avantages offerts par le regroupement des entreprises au sein d’une mutuelle, l’ACQ-MONTRÉAL annonçait le 4 juillet dernier son intention de former une nouvelle mutuelle axée sur la prévention.  Pour piloter le dossier, l’ACQ-MONTRÉAL a retenu les services de la firme Groupe Conseil B & G inc., une entreprise spécialisée dans le domaine.  Fin septembre, quelques 150 entreprises avaient fait parvenir leur mandat de représentation aux gestionnaires du projet.  L’analyse de plusieurs dossiers ayant été concluante, la mutuelle pourra démarrer, comme prévue, en janvier prochain.

D’ici la fin du mois d’octobre, les entreprises participant à la mutuelle nouvellement créée recevront une grille à compléter et à retourner pour permettre aux gestionnaires de préparer un programme de formation de base pour les entreprises.  Par la suite, les spécialistes du Groupe Conseil B & G inc. iront visiter chacune des firmes concernées afin d’élaborer avec elles un programme de prévention personnalisé.

Dès le début de l’année 2002, l’ACQ-MONTRÉAL commencera par ailleurs à offrir la formation à l’intention des surintendants, des contremaîtres et des gérants de chantiers des entreprises qui ont adhéré à la mutuelle.

L’ACQ-MONTRÉAL souhaite remercier toutes les entreprises qui ont envoyé une demande afin de participer à ce premier regroupement.  Elle désire également informer les entreprises qui n’en ont pas encore eu la chance, mais qui seraient intéressées à faire partie d’une mutuelle de prévention de l’ACQ-MONTRÉAL, qu’un autre regroupement pourrait être formé au cours de la prochaine année.

Les personnes qui souhaiteraient obtenir d’autres informations sur les mutuelles de prévention de l’ACQ-MONTRÉAL sont invitées à communiquer avec monsieur Yves Gosselin au 1 877-901-4445.

L’ACQ-MONTRÉAL est le seul regroupement multisectoriel à adhésion volontaire de la région de Montréal.  Avec plus de 1 500 membres, l’ACQ-MONTRÉAL constitue l’organisme patronal le plus représentatif de son industrie.  Son expérience repose sur plus de cent ans de travail, de développement et de perfectionnements constants avec les divers intervenants de l’industrie.

Les entreprises de construction peuvent toujours se fier à l’ACQ-MONTRÉAL en matière de formation, d’assistance technique et de conseils juridiques ou administratifs pour leurs opérations quotidiennes et de tous les services reliés à la santé et sécurité au travail.  En plus d’offrir un large éventail de services à ses membres, l’ACQ-MONTRÉAL défend avec ardeur les intérêts des Maîtres Bâtisseurs.

-30-

Source : ACQ-MONTRÉAL

Pour plus de renseignements, communiquez avec Me Jean Ratté, directeur général de l’ACQ-MONTRÉAL au (514) 739-2381 ou M. Yves Gosselin, de la firme Groupe Conseil B & G inc. au 1 877-901-4445.
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